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C
om

m
ent bénéficier  

de votre nouvelle garantie santé ? 
 

C
onform

ém
ent à la législation en vigueur (1),  

votre entreprise a souscrit une com
plém

entaire santé pour l’ensem
ble de ses salariés.  

À
 ce titre, vous bénéficiez d’un contrat collectif à adhésion obligatoire,  

dont le coût est partagé entre vous et votre em
ployeur. 

  C
O

N
STITU

EZ  
VO

TR
E D

O
SSIER

 D
’IN

SC
R

IPTIO
N

  
Il vous suffit de : 

�
 

com
pléter, signer et transm

ettre à votre em
ployeur le 

bulletin individuel d’affiliation ; 

�
 

toutes pièces justificatives, nécessaires à l’affiliation de 
vos ayants droit, indiquées au verso du bulletin individuel 
d’affiliation ; 

�
 

joindre la photocopie de votre attestation de droits à 
l’Assurance m

aladie à jour (et non la photocopie  
de votre carte V

itale).  
S

i vous ne possédez pas ce docum
ent, vous pouvez le 

télécharger sur le site Internet am
eli.fr (rubrique m

on 
com

pte) ou en faire la dem
ande auprès de votre C

aisse 
P

rim
aire d’Assurance M

aladie (C
PAM

). 

 En cas de changem
ent d’adresse ou de coordonnées 

bancaires, pensez à nous adresser vos justificatifs  
via votre Espace client ou par courrier à l’adresse 
m

entionnée sur votre carte de tiers payant. 

 (1)  La transposition de l’A
ccord N

ational Interprofessionnel du 11 janvier 2013 
dans la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de 
l’em

ploi prévoit la généralisation de la com
plém

entaire santé à tous les 
salariés du secteur privé. C

haque em
ployeur est donc dans l’obligation 

légale de m
ettre en place un contrat frais de santé collectif obligatoire au 

bénéfice de ses salariés 

 C
O

M
M

E
N

T VO
U

S FAIR
E R

EM
BO

U
R

SE
R

  
VO

S FR
AIS D

E SAN
TE ? 

 
A

vec la m
ise en place de la télétransm

ission N
O

E
M

IE
 *   

avec la sécurité sociale, vous n’avez aucune dém
arche à 

effectuer auprès de votre ancienne m
utuelle ou de votre 

centre de Sécurité sociale.  

Inutile de nous adresser votre décom
pte de la Sécurité 

sociale pour obtenir vos rem
boursem

ents. 

E
n revanche, pour tous les autres actes non rem

boursés par 
la S

écurité sociale ou lorsque vous avez réglé le ticket 
m

odérateur sans utiliser votre carte de tiers payant, vous 
devez nous com

m
uniquer l’original de la facture acquittée. 

Vous avez jusqu’à 2 ans pour nous envoyer vos dem
andes 

de rem
boursem

ents à com
pter de la date de soins. 

 

 
(*)  

S
ystèm

e inform
atique qui relie la S

écurité sociale à votre contrat santé. 

C
’EST FAC

ILE
 ! 

Info + 
V

érifiez si la m
ention « votre décom

pte a été transm
is 

à votre organism
e com

plém
entaire » figure sur vos 

nouveaux décom
ptes de la S

écurité sociale pour vous 
assurer de la m

ise en place de la télétransm
ission 

N
O

E
M

IE
 *. 

D
ans la négative, adressez-nous votre décom

pte 
S

écurité sociale original à l’adresse qui figure sur votre 
carte de tiers payant. 
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Q
uels peuvent être les bénéficiaires  

de votre contrat santé ? 
 

La structure de cotisation retenue par votre em
ployeur vous perm

et d’étendre  
vos garanties santé à vos conjoint, enfants et ascendants. 
  Q

U
ELS SO

N
T LES BEN

EFIC
IAIR

ES  
D

E VO
TR

E C
O

N
TR

AT ? 
Vous avez la possibilité d’étendre vos garanties 
aux personnes suivantes : 

�
 

votre conjoint * ,  
ou concubin ou partenaire de P

A
C

S
 ; 

�
 

vos enfants *  s’ils sont à votre charge  
fiscale et/ou sociale, ou à celle de votre conjoint,  
de votre partenaire pacsé ou de votre concubin. 

 

(*) R
eportez-vous à la notice d’inform

ation de l’assuré  
afin de connaître les m

odalités à rem
plir pour bénéficier du 

statut d’ayants droit. 

 

 

 À Q
U

EL M
O

M
EN

T PO
U

VEZ-VO
U

S  
D

E
M

AN
D

E
R

 LEU
R

 AFFILIA
TIO

N
 ? 

L’adhésion de vos ayants droit sera prise en com
pte sous 

réserve que vous en ayez fait la dem
ande dans les trois 

m
ois qui suivent : 

�
 

la date d’effet du contrat  
souscrit par votre em

ployeur,, 

�
 

le changem
ent de votre situation fam

iliale (m
ariage, 

naissance, pacs...).  

 Les garanties cessent à la date à laquelle les ayants droits ne 
répondent plus aux conditions prévues pour être définis 
com

m
e ayants droit, ou à la date à laquelle leur radiation est 

dem
andée. 

 

 Info + 
Si vous avez des enfants de plus de 18 ans,  
pensez à nous fournir avant le 31 octobre de 
chaque année, les justificatifs nécessaires à la 
prolongation de leurs droits et m

entionnés dans 
la notice d’inform

ation. 
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A
vec le tiers payant élargi V

iam
edisA

vec le tiers payant 
élargi Viam

edis 
les assurés règlent uniquem

ent leur reste à charge  
 

Le réseau Viam
édis, c’est plus de 236 000 professionnels de santé  

Le tiers payant couvre les dispenses d’avance de frais pour les pratiques m
édicales courantes 

  Sur présentation de votre carte de tiers payant  
et de votre carte Vitale, vous n’avez rien à régler chez les 
professionnels de santé qui pratiquent le tiers payant dans la 
lim

ite de vos garanties. 

D
ans les autres cas : 

�
 

S
i vous réglez uniquem

ent la part com
plém

entaire,  
adressez-nous la facture de votre pharm

acien ou de votre 
professionnel de santé pour être rem

boursé. 

�
 

S
i vous présentez votre carte vitale et que vous réglez la 

totalité de la dépense, vous serez rem
boursé par 

l'interm
édiaire du systèm

e de télétransm
ission N

oém
ie. 

�
 

S
i vous ne présentez pas votre carte V

itale  
et que vous réglez la totalité de la dépense, vous devez 
envoyer votre feuille de soins à votre centre de Sécurité 
sociale.  

 

 

 
Vous recevez à partir du 20 décem

bre  
de chaque année votre carte de tiers payant  
à votre dom

icile par courrier. 

S
i vous êtes nouvel em

bauché ou que votre contrat 
d’entreprise se m

et en place en cours d’année, votre carte de 
tiers payant vous est adressée à votre dom

icile dès réception 
de votre dem

ande d’affiliation. 

V
otre carte reste valide m

êm
e en cas de dém

énagem
ent. 

 

Les coordonnées pour nous 
joindre par Internet,  

téléphone ou courrier 

Les bénéficiaires  
du tiers payant  

de votre contrat santé  

La période de validité  
des droits pour chaque 
bénéficiaire du contrat santé 
Votre identifiant  
de connexion  
à votre Espace client 

Flashcode,  
réservé  
aux professionnels de santé 
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V
os garanties santé en détail 

 

Les prestations indiquées ci-dessous sont versées dans la lim
ite des frais  

réellem
ent engagés par l’assuré (en dehors de certains forfaits exprim

és en euros) 

 HOSPITALISATION (1) 
 

PRESTATIONS  

Frais de séjour 
 

En établissement conventionné 
100 %

 TM + 50 %
BRSS 

En établissement non conventionné 
100 %

 TM + 50 %
 BRSS 

Honoraires  
  

Praticien adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM + 450 %
BRSS 

Praticien non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM + 100 %
BRSS 

Praticien non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* conventionné 
  

Praticien non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* et non conventionné (2) 
  

Forfait journalier hospitalier (3) Non rem
boursé par la Sécurité sociale 

100 %
 Frais Réels 

Cham
bre particulière (4) Non rem

boursé par la Sécurité sociale 
  

Par nuitée 
3 %

 PMSS 

Lit d’accom
pagnant (4) Non rem

boursé par la Sécurité sociale 
  

Bénéficiaire dont l'âge est < à 16 ans - par nuitée 
2 %

 PMSS 

Forfait m
aternité ou adoption plénière (prim

e de naissance) 
  

Par enfant et doublée en cas de naissance gémellaire  
15 %

 PMSS 

Fécondation in vitro Non rem
boursée par la Sécurité sociale 

  
Effectuée en France - par an 

115 € 
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 DENTAIRE (5) AUPRES D'UN PROFESSIONNEL 
 

PRESTATIONS  

Soins et prothèses 100 %
 Santé**  

  
À compter du 01/01/2020 pour les couronnes et bridges  
et dès le 01/01/2021 pour les autres prothèses du panier dentaire. 

Sans reste à payer (12) 

Soins 
  

- 
Soins conservateurs, endodontie, prophylaxie bucco-dentaire 

100 %
 TM 

- 
Parodontologie remboursée par la Sécurité sociale 

100 %
 TM 

Parodontologie non remboursée par la Sécurité sociale - par an et par bénéficiaire 
 

- 
Dans le réseau KALIXIA (6) tarifs négociés et reste à charge minoré 

600 € 

- 
Hors réseau KALIXIA (6) 

500 € 

Prothèses autres que 100 %
 Santé 

  
Prothèses dentaires remboursées par la Sécurité sociale (hors inlay-onlay, inlay-core, bridge) 

100 %
 TM + 500 %

 BRSS 
Inlay-onlay  

100 %
 TM + 200 %

 BRSS 
Inlay-core  

100 %
 TM + 200 %

 BRSS 
Bridge 

100 %
 TM + 500 %

 BRSS 
Prothèses dentaires non remboursées par la Sécurité sociale :  
couronnes et piliers de bridges sur dents non délabrées (vivantes) - par acte, limité à 3 actes / an / bénéficiaire 

430 € 

Im
plantologie 

  
Dans le réseau KALIXIA (6) tarifs négociés et reste à charge m

inoré 
  

- 
Pose de l'implant - 3 implants, par an et par bénéficiaire 

840 € 

- 
Pose du pilier - 3 piliers, par an et par bénéficiaire 

360 € 
Hors réseau KALIXIA (6) 

 

- 
Pose de l'implant - 3 implants, par an et par bénéficiaire 

700 € 

- 
Pose du pilier - 3 piliers, par an et par bénéficiaire 

300 € 

Orthodontie (7) 
  

Dans le réseau KALIXIA (6) tarifs négociés et reste à charge m
inoré  

  

- 
Remboursée par la Sécurité sociale - par semestre de traitement et par bénéficiaire 

100 %
 TM + 500 %

 BRSS 

- 
Non remboursée par la Sécurité sociale - par semestre de traitement et par bénéficiaire 

967,50 € 
Hors réseau KALIXIA (6) 

  

- 
Remboursée par la Sécurité sociale - par semestre de traitement et par bénéficiaire 

100 %
 TM + 400 %

 BRSS 

- 
Non remboursée par la Sécurité sociale - par semestre de traitement et par bénéficiaire 

774,00 € 
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 OPTIQUE (1 équipement = 1 monture + 2 verres) Pour tous les cas de renouvellements, y compris anticipés, se référer aux conditions générales 
 

PRESTATIONS  

Équipem
ent 100 %

 Santé** (classe A) 
Sans reste à payer (12) 

Équipem
ent autre que 100 %

 Santé (classe B) 
 

Dans le réseau KALIXIA (9) tarifs négociés et reste à charge m
inoré   

  
Verre simple foyer, sphérique : Sphère de -6 à +6 

100 %
 DE - SS 

Verre simple foyer, sphérique : Sphère de -6,25 à -10 ou +6,25 à 10 
100 %

 DE - SS 
Verre simple foyer, sphérique : Sphère < -10 ou > +10 

100 %
 DE - SS 

Verre simple foyer, sphéro-cylindrique : Cylindrique < + 4 sphère de – 6 à + 6 
100 %

 DE - SS 

Verre simple foyer, sphéro-cylindrique : Cylindrique < + 4 sphère < – 6 ou > + 6 
100 %

 DE - SS 
Verre simple foyer, sphéro-cylindrique : Cylindrique > + 4 sphère de – 6 à + 6 

100 %
 DE - SS 

Verre simple foyer, sphéro-cylindrique : Cylindrique > + 4 sphère de < – 6 ou > + 6 
100 %

 DE - SS 
Verre multi-focal ou progressif sphérique : Sphère de – 4 à + 4 

100 %
 DE - SS 

Verre multi-focal ou progressif sphérique : Sphère < - 4 ou > + 4 
100 %

 DE - SS 
Verre multi-focal ou progressif sphéro-cylindrique : Sphère de – 8 à + 8 

100 %
 DE - SS 

Verre multi-focal ou progressif sphéro-cylindrique : Sphère < - 8 ou > + 8 
100 %

 DE - SS 
Monture 

1,5 %
 PMSS 

 

Hors réseau KALIXIA (9) 
  

Verre simple foyer, sphérique : Sphère de -6 à +6 
60 € 

Verre simple foyer, sphérique : Sphère de -6,25 à -10 ou +6,25 à 10 
80 € 

Verre simple foyer, sphérique : Sphère < -10 ou > +10 
85 € 

Verre simple foyer, sphéro-cylindrique : Cylindrique < + 4 sphère de – 6 à + 6 
70 € 

Verre simple foyer, sphéro-cylindrique : Cylindrique < + 4 sphère < – 6 ou > + 6 
80 € 

Verre simple foyer, sphéro-cylindrique : Cylindrique > + 4 sphère de – 6 à + 6 
100 € 

Verre simple foyer, sphéro-cylindrique : Cylindrique > + 4 sphère de < – 6 ou > + 6 
110 € 

Verre multi-focal ou progressif sphérique : Sphère de – 4 à + 4 
130 € 

Verre multi-focal ou progressif sphérique : Sphère < - 4 ou > + 4 
150 € 

Verre multi-focal ou progressif sphéro-cylindrique : Sphère de – 8 à + 8 
160 € 

Verre multi-focal ou progressif sphéro-cylindrique : Sphère < - 8 ou > + 8 
200 € 

Monture 
1,5 %

 PMSS 
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Lentilles  
 

Dans le réseau KALIXIA (9) tarifs négociés et reste à charge m
inoré   

  
Lentille prescrite remboursée par la Sécurité sociale - par an et par bénéficiaire (10)  

40 %
 BRSS + 5 %

 PMSS 
Lentille prescrite, y compris jetable, non remboursée par la Sécurité sociale - par an et par bénéficiaire (10)  

5 %
 PMSS 

Hors réseau KALIXIA (9) 
  

Lentille prescrite remboursée par la Sécurité sociale - par an et par bénéficiaire (10)  
40 %

 BRSS + 2 %
 PMSS 

Lentille prescrite, y compris jetable, non remboursée par la Sécurité sociale - par an et par bénéficiaire (10)  
2 %

 PMSS 

Chirurgie optique réfractive 
 

Par œ
il, par an et par bénéficiaire 

20 %
 PMSS 

Im
plants m

ultifocaux 
 

Par œ
il, par an et par bénéficiaire 

6 %
 PMSS 

 AIDE AUDITIVE OU ÉQUIPEMENT - PAR OREILLE 
 

PRESTATIONS  

Jusqu'au 31/12/2020 : Une aide par oreille tous les ans 
 

Appareil auditif remboursé par la Sécurité sociale - par an et par bénéficiaire 
 

- 
Dans le réseau KALIXIA (9) tarifs négociés et reste à charge minoré   

100 %
 TM + 300 € 

- 
Hors réseau KALIXIA (9) 

100 %
 TM + 300 € 

À com
pter du 01/01/2021 : Une aide par oreille tous les 4 ans 

 
Équipem

ent 100 %
 Santé** (classe I***) 

 
Appareil auditif de Classe I remboursé par la Sécurité sociale 

Sans reste à payer (9) 
Équipem

ent autre que 100 %
 Santé (classe II***) 

 
Appareil auditif de Classe II remboursé par la Sécurité sociale 

100 %
 TM + 300 €  

dans la limite de 1 700 € 
Accessoires et fournitures 

 
Accessoires et fournitures remboursées par la Sécurité sociale pour appareil auditif 

100 %
 TM 
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 SOINS COURANTS - AUPRES D'UN PROFESSIONNEL CONVENTIONNE OU NON 

Honoraires m
édicaux  

  

Consultation / visite / consultation en ligne : 
  

Chez un généraliste Adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM 

Chez un généraliste Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* conventionné 
100 %

 TM 

Chez un généraliste Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* et non conventionné 
100 %

 TM 

Chez un spécialiste Adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM + 250 %
 BRSS 

Chez un spécialiste Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* conventionné 
100 %

 TM + 100 %
 BRSS 

Chez un spécialiste Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* et non conventionné 
100 %

 TM 

Chez un neuropsychiatre Adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM + 250 %
 BRSS 

Chez un neuropsychiatre Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* conventionné 
100 %

 TM + 100 %
 BRSS 

Chez un neuropsychiatre Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* et non conventionné 
100 %

 TM 

Chez un professeur : Adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM + 250 %
 BRSS 

Chez un professeur : Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* conventionné 
100 %

 TM + 100 %
 BRSS 

Chez un professeur : Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* et non conventionné 
100 %

TM 

Actes techniques médicaux : Adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM + 250 %
 BRSS 

Actes techniques médicaux : Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* conventionné 
100 %

 TM + 100 %
 BRSS 

Actes techniques médicaux : Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* et non conventionné 
100 %

 TM 

Actes d'imagerie médicale : Adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM 

Actes d'imagerie médicale : Non adhérent aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée* 
100 %

 TM 

Honoraires param
édicaux  

100 %
 TM 

Analyses et exam
ens de laboratoire 

100 %
 TM 

Matériel m
édical 

  

Appareillage et prothèses médicales, hors aides auditives et optique 
100 %

 TM + 350 € 

Frais de transport sanitaire 
  

Ambulance, taxi conventionné - hors SMUR (11) 
100 %

 TM 

Cures therm
ales Rem

boursées par la Sécurité sociale 
  

Honoraires, forfaits de surveillance médicale et thermale 
100 %

 TM + 50 %
 BRSS 

Forfait transport et hébergement thermal - forfait global annuel 
10 %

 PMSS 
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Médicam
ents 

  

Médicaments remboursés à 65%
 

100 %
 TM 

Médicaments remboursés à 30%
 

100 %
 TM 

Médicaments remboursés à 15%
 

100 %
 TM 

Médicaments prescrits non remboursés par la Sécurité sociale - par an et par bénéficiaire 
80 € 

Vaccins prescrits non remboursés par la Sécurité sociale - par an et par bénéficiaire 
10 € 

Médecine additionnelle et de prévention (14) 
  

Ostéopathe, Chiropracteur, Pédicure - Podologue, Acupuncteur, Étiopathe, Diététicien pour enfants de -12 ans,  
Psychologue, Psychomotricien, dans la limite de 3 séances 

50 € 

Accès au e-coaching santé 
https://www.programme-

vigisante.fr/splash/ 
LÉG

EN
D

ES D
U

 TA
B

LEA
U

 D
E PR

ESTATIO
N

S 
 BR = Base de Remboursement de la Sécurité sociale. BR - SS = Base de remboursement retenue par la Sécurité sociale moins le remboursement de la Sécurité sociale. DE = Dépense Effective : montant total des dépenses engagées 
déduction faite du remboursement de la Sécurité sociale. TM = Ticket Modérateur : différence entre la base de remboursement et le montant remboursé par l'assurance maladie obligatoire (avant application sur celui-ci de la participation 
forfaitaire d’un euro ou d’une franchise). RO = Régime obligatoire (Sécurité sociale). RC = Régime complémentaire. PMSS = Plafond mensuel de la Sécurité sociale (à titre indicatif au 01/01/2019 : 3377 €). 
* Dispositifs de pratiques tarifaires maîtrisées OPTAM ou OPTAM

-CO (en Chirurgie et Obstétrique) : en adhérant à ces options, les professionnels de santé s’engagent à limiter leurs dépassements d’honoraires dans des conditions établies 
par la convention. Pour savoir si un médecin a adhéré à l’OPTAM ou à l’OPTAM

-CO, le site annuairesante.ameli.fr est à la disposition de tous. 
** Tels que définis règlementairement : dispositif 100 %

 Santé par lequel les assurés couverts par un contrat de complémentaire santé responsable peuvent bénéficier de certaines prestations d’optique, d’aides auditives et de prothèses 
dentaires définies règlementairement et intégralement remboursées par l’assurance maladie obligatoire et les complémentaires santé, donc sans frais restant à leur charge, sous réserve que les professionnels de santé respectent les tarifs 
maximums fixés. 
*** Voir la liste règlementaire des options de la liste A et de la liste B dans les Conditions générales. 
**** La cécité se définit par une acuité visuelle inférieure à 1/20e après correction. 
***** Y compris le remboursement de la Sécurité sociale. 
(1) En médecine, chirurgie, obstétrique, psychiatrie, hors chirurgie esthétique. 
(3) Hors établissements médico-sociaux (Maison d'Accueil Spécialisé, maison de retraite, EHPAD), tels que définis à l’Article L.312-1 du Code de l'action sociale et des familles.  
(4) Hors établissements non conventionnés. La prise en charge est limitée à 90 jours par an pour les séjours en psychiatrie. La chambre de jour correspond à une chambre pour une chirurgie et/ou anesthésie ambulatoire avec admission et 
sortie le même jour. 
(6) Les prestations dans le réseau KALIXIA et hors réseau ne sont pas cumulatives. 
(7) Les forfaits sont calculés et proratisés sur la base d'un semestre de traitement.  
(9) Les prestations dans le réseau KALIXIA et hors réseau ne sont pas cumulatives. La prise en charge des prestations indiquées, remboursées par la Sécurité sociale, est assurée a minima au ticket modérateur. 
(10) Les prestations "remboursées" et "non remboursées" ne sont pas cumulatives. Le forfait est versé pour l'une ou l'autre des prestations.   
(11) SMUR : Service médical d'urgence régional. Organisation régionale mettant à la disposition du SAMU une ambulance médicalisée permettant d'assurer les premiers soins et le transport d'un malade dans un service hospitalier. 
(12) Dans la limite des frais réellement engagés et des honoraires limites de facturation définies aux Conditions générales. 
(13) Dans la limite des frais réellement engagés et des prix limites de vente définis aux Conditions générales. 
(14) Sur présentation d'une facture originale établie par le professionnel 
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Q
ue faire en cas d’hospitalisation  

program
m

ée ?  
 

M
alakoff M

édéric H
um

anis vous accom
pagne depuis la préparation de votre hospitalisation  

jusqu’à votre retour au dom
icile. 

  

 
C

H
O

ISISSEZ VO
TR

E ETA
BLIS

SEM
EN

T  
SU

R
 C

O
M

PAR
H

O
SPIT

®
 

A
ccessible depuis votre Espace client   

https://sante-espaceparticuliers.hum
anis.com

/ 
ce com

parateur en ligne, vous perm
et de choisir 

l’établissem
ent qui vous convient le m

ieux : 

�
 

vous com
parez et vous géolocalisez  

plus de 4 800 établissem
ents publics et privés  

selon leurs activités, leurs équipem
ents,  

leurs niveaux de qualité et leurs pratiques tarifaires ; 

�
 

vous retrouvez nos établissem
ents partenaires  

avec un tarif préférentiel. 

 

 

 

 
ESTIM

EZ  
VO

S R
EM

BO
U

R
SE

M
E

N
TS  

S
elon votre contrat, certaines dépenses peuvent rester à 

votre charge : dépassem
ents d’honoraires,  

cham
bre particulière…

 

 
D

em
andez un devis de vos frais d’hébergem

ent  
et d’honoraires m

édicaux  
et transm

ettez-le à notre service D
evis conseil : 

�
 

en ligne sur votre E
space client  

rubrique « transm
ettre un devis », 

�
 

par courrier à l’adresse indiquée  
sur votre carte de tiers payant. 

S
ous 48 heures, nos conseillers vous précisent  

si les tarifs pratiqués sont conform
es à ceux du m

arché, ainsi 
que le m

ontant des rem
boursem

ents de l’Assurance M
aladie 

et de M
alakoff M

édéric H
um

anis. 

 
L’établissem

ent doit au préalable vous préciser son prix et 
recueillir votre accord signé. 

A
ucun surcoût ne peut vous être facturé si une cham

bre 
particulière vous est attribuée sur prescription m

édicale  
ou s’il n’y a aucune place dans votre unité de soins. 

N
ouveau ! 

Avec notre charte d’excellence parcours patients, 
identifiez les hôpitaux et les cliniques les plus 
perform

ants grâce à notre classem
ent  

O
R

 - AR
G

EN
T - BR

O
N

ZE. 

M
O

D
E D

’EM
PLO

I 

V
O

U
S

 S
O

U
H

A
ITE

Z U
N

E
 C

H
A

M
B

R
E

 P
A

R
TIC

U
LIÈ

R
E

 ? 

1 / 2 
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Q
ue faire en cas d’hospitalisation  

program
m

ée ?  
 

  

 
LIM

ITEZ  
LES FR

AIS A AVAN
C

ER
 

L’établissem
ent hospitalier doit s’occuper des form

alités de 
prise en charge.  

Pour ne pas avancer le m
ontant qui vous sera 

rem
boursé, pensez à présenter votre carte de tiers 

payant lors de la constitution de votre dossier d’adm
ission.  

E
lle vaut accord de prise en charge auprès de la très grande 

m
ajorité des établissem

ents conventionnés par la Sécurité 
sociale.  

 

 

 

 
PR

ÉPAR
EZ  

VO
TR

E R
ETO

U
R

 À D
O

M
IC

ILE
 

V
otre garantie santé souscrite à titre collectif par votre 

em
ployeur intègre un service d’assistance pour faciliter votre 

retour au dom
icile. 

 

N
otre accom

pagnem
ent social  

peut vous accorder 
 des aides exceptionnelles : 

�
 

en cas de dépense santé im
portante  

qui pourrait m
ettre en danger  

votre équilibre budgétaire, 

�
 

si vous devez faire face aux frais 
d’accom

pagnem
ent en cas d’hospitalisation  

de votre enfant âgé de m
oins de 18 ans. 

 C
O

N
TA

C
TE

Z-LE
   39 96

 

 du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h 

2 / 2 
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B
esoin de corriger votre vision ? 

 
  

 

O
BTEN

EZ U
N

 R
EN

D
EZ-VO

U
S 

SO
U

S 48 H
EU

R
ES

 
A

vec les centres partenaires Point vision (plus de 20 centres 
répartis sur l’ensem

ble du territoire), vous pouvez bénéficier 
d’un bilan vision sous 48 heures au tarif conventionnel. 

Il vous suffit de vous connecter à votre Espace et de cliquer 
sur le centre Point vision de votre choix. 

�
 

Vous rencontrez d’abord un orthoptiste pour un exam
en 

approfondi de votre œ
il avec détection des défauts de 

vision. 

�
 

U
n m

édecin ophtalm
ologiste vérifie ensuite la présence 

éventuelle d’une m
aladie de l’œ

il, déterm
ine votre 

correction optique et établit une prescription de lunettes 
et/ou de lentilles. 

 

 

PR
O

FITEZ D
U

 SER
VIC

E  
« D

EVIS C
O

N
SEIL EX

PR
ESS » 

P
our anticiper vos dépenses en optique, dem

andez à votre 
opticien de bénéficier de notre service « devis conseil 
express »  

�
 

L’opticien saisit le devis sur Internet, qui est transm
is 

autom
atiquem

ent à notre service expert. 

�
 

V
ous recevez instantaném

ent par S
M

S
 le résultat de 

l’analyse du devis et le m
ontant éventuel à charge 

ainsi qu’un avis sur le tarif pratiqué 

 

 

C
H

O
ISISSEZ U

N
 O

PTIC
IEN

  
D

U
 R

ESEAU
 KALIV

IA
 

Pour retrouver l’opticien Kalivia le plus proche de chez vous, 
utilisez notre outil de géolocalisation accessible depuis votre 
E

space client 

 

 

VO
S A

VA
N

TA
G

ES 
�

 
P

lus de 5 100 opticiens partenaires  
répartis sur tout le territoire. 

�
 

É
quipem

ents perform
ants à prix réduits : 

E
n m

oyenne, 33 %
 de réduction sur les verres unifocaux, 

21 %
 sur les verres progressifs,  

30 %
 sur les lentilles, et 20 %

 sur les m
ontures. 

�
 

Les O
ffres M

alin :  
une sélection de verres et de m

ontures  
à prix serrés avec zéro reste à charge  
sur les verres. 

�
 

La dispense d’avance de frais  
sur présentation de votre carte de tiers payant. 

�
 

U
n suivi haut de gam

m
e :  

entretien, rem
placem

ent en cas de casse  
ou de verres inadaptés, test de vision régulier. 

 

 

Lim
itez les frais à avancer 

avec votre carte de tiers payant, vous évitez 
l’avance de frais et vous sim

plifiez vos dém
arches. 

Suivez vos rem
boursem

ents 
depuis votre espace client  
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B
esoin de soins dentaires ? 

 

M
alakoff M

édéric H
um

anis vous aide à prendre soin de votre santé  
en assurant à la fois qualité des soins et reste à charge m

oindre. 
  

 

C
H

O
ISISSEZ U

N
 C

H
IR

U
R

G
IEN

-D
EN

TISTE 
D

U
 R

ESEAU
 KALIV

IA
 

Le réseau Kalivia dentaire vous perm
et d’avoir accès  

à des soins de qualité, dans différentes spécialités : 
prothèses, im

plants, orthodontie et parodontie,  
à des tarifs négociés. 

G
râce au tiers payant, vous n’avancez pas de frais et 

bénéficiez d’avantages tarifaires com
pétitifs. 

P
our retrouver le praticien K

alivia  
le plus proche de chez vous,  
utilisez notre outil de géolocalisation  
accessible depuis votre E

space client  
  

 

C
H

A
R

TE Q
U

ALITÉ 
Les chirurgiens-dentistes partenaires K

alivia  
s’engagent à respecter une charte qualité : 

�
 

passeport traçabilité / conform
ité pour la prothèse, 

l’im
plant et l’équipem

ent orthodontique, 

�
 

garantie de 10 ans sur les prothèses, 

�
 

reste à charge nul pour certaines garanties. 

 

 

 

O
BTEN

EZ IM
M

ED
IATEM

EN
T 

LE M
O

N
TAN

T D
E VO

TR
E EVEN

TU
EL  

R
ESTE A C

H
AR

G
E 

Le D
evis conseil en ligne vous perm

et de saisir en quelques 
clics sur votre E

space client les données figurant sur le devis 
rem

is par votre dentiste afin d’avoir le résultat de l’analyse de 
M

alakoff M
édéric H

um
anis en tem

ps réel et ainsi connaître 
instantaném

ent le m
ontant exact de votre éventuel reste à 

charge. 
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Besoin d’équipem
ents auditifs ? 

 

M
alakoff M

édéric H
um

anis vous aide à prendre soin de votre santé  
en assurant à la fois qualité des équipem

ents et reste à charge m
oindre. 

  

 

TR
O

U
VEZ VO

TR
E PR

O
FES

SIO
N

N
EL  

D
E SAN

TE 
A

vec le réseau K
alivia audio  

vous accédez à des prestations de qualité au m
eilleur coût 

pour l’achat d’équipem
ents auditifs. 

P
our retrouver le professionnel de santé le plus proche, 

utilisez notre outil de géolocalisation  
accessible depuis votre E

space client. 

 

 

À
 N

O
TER

  

Faites bénéficier vos ascendants directs  
du réseau K

alivia audio  
en téléchargeant l’attestation disponible  
depuis votre E

space client. 
   

 

 

ESTIM
EZ V

O
S

 R
EM

BO
U

R
S

E
M

EN
TS  

AVAN
T D

’EN
G

AG
ER

 VO
S SO

IN
S  

D
em

andez un devis à votre audioprothésiste  
et transm

ettez-le à notre service  
D

evis conseil en ligne  
sur votre Espace client. 
rubrique « transm

ettre un devis » ou par courrier  
à l’adresse indiquée sur votre carte de tiers payant. 

Sous 48 heures, nos conseillers  
vous préciseront si les tarifs pratiqués sont conform

es  
aux prix du m

arché, ainsi que le m
ontant  

des rem
boursem

ents de l’A
ssurance M

aladie  
et de M

alakoff M
édéric H

um
anis. 

 

 

LIM
ITEZ  

LES FR
AIS A AVAN

C
ER

 
Avec votre carte de tiers payant, vous évitez l’avance de frais 
et vous sim

plifiez vos dém
arches. 

 

 

SU
IVEZ  

VO
S R

EM
BO

U
R

SE
M

E
N

TS 
D

epuis votre espace client



 

G
uide du salarié ı 16 

Besoin d’un coach santé ? 
 

M
alakoff M

édéric H
um

anis 
m

et à votre disposition une appli santé  
pour vous soutenir dans vos efforts de m

anière ludique et originale. 
  É

quilibre alim
entaire,  

som
m

eil, stress, perte de poids,  
bonnes pratiques sportives,  
conseils m

édicaux et diététiques…
 

 L’application « Vigisanté »  
répond à tous les défis que vous vous fixez. 

E
lle intègre égalem

ent  
une C

om
m

unauté pour relever des challenges  
entre collègues ou en fam

ille. 

S
im

ple, pratique, gratuite et totalem
ent sécurisée,  

cette appli intègre plus de 13 program
m

es à la carte  
et assure une com

patibilité 
avec plus de 1 000 objets connectés. 

 

  

 
       

 “1 salarié sur 2” 
S

ouhaiterait que leur em
ployeur  

leur propose des program
m

es  
de prévention santé personnalisés. 
Et vous ? 
S

ource : B
arom

ètre de la retraite M
alakoff M

édéric 2016. 
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B
esoin de m

édecine de ville ? 
 

P
our m

ieux prendre soin de votre santé,  
nous m

ettons à votre disposition de nom
breux services. 

  PR
EN

EZ R
EN

D
EZ-VO

U
S EN

 Q
U

ELQ
U

ES C
LIC

S 
AVEC

 U
N

 PR
O

FESSIO
N

N
E

L D
E SAN

TE 
G

agnez du tem
ps en prenant rendez-vous avec le m

édecin 
de votre choix ou l’un de nos centres de santé partenaires 
depuis votre E

space client.  

 O
BTEN

EZ, A TO
U

T M
O

M
EN

T,  
U

N
E C

O
N

SU
LTATIO

N
 M

ED
IC

ALE  
PAR

 TELEPH
O

N
E 

Lorsqu’il vous est im
possible de voir votre m

édecin traitant, 
entrez en contact 7J/7 et 24H

/24 avec une équipe  
de m

édecins généralistes.  

 R
EALIS

EZ FAC
ILEM

EN
T TO

U
S VO

S SO
IN

S  
A D

O
M

IC
ILE 

Trouvez en quelques clics le professionnel de santé 
(infirm

iers, kinésithérapeutes, sages-fem
m

es…
) qui pourra 

réaliser à votre dom
icile des soins prescrits.  

  

 
 

 C
O

N
SU

LTEZ  
U

N
 O

STEO
PATH

E R
EFER

EN
C

E
 

Trouvez facilem
ent un ostéopathe  

qui vous garantit des soins de qualité à tarifs encadrés  
avec notre réseau K

alixia O
stéo.    

 C
O

N
SU

LTEZ  
U

N
 PR

ATIC
IEN

 R
EFER

EN
C

E  
EN

 M
E

D
EC

IN
E D

O
U

C
E

 
Trouvez en quelques clics le thérapeute qui vous convient 
(naturopathe, acupuncteur, sophrologue…

)  
et prenez rendez-vous en ligne depuis votre E

space client. 

 O
BTEN

EZ U
N

 D
EU

XIEM
E AVIS M

ED
IC

AL  
EN

 C
AS D

E PR
O

BLEM
E D

E SAN
TE SER

IEU
X

 
P

our approfondir un diagnostic m
édical,  

dem
andez un second avis en ligne  

auprès de m
édecins spécialistes. 

  

  

 

R
etrouvez l’intégralité  

de vos services  
depuis votre E

space client  
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Pour toute dem
ande 

du lundi au sam
edi de 8 h à 20 h  

(hors jours fériés)  
et m

entionnez le code 75 37 34 

  

Santé Info D
roits 

La ligne du C
IS

S
  

de 14 h à 18 h le lundi, m
ercredi et vendredi  

et 14 h à 20 h le m
ardi, jeudi 

 

Les services “
 + ”

 M
alakoff M

édéric H
um

anis 
 

P
our vous accom

pagner toujours plus loin dans le dom
aine de la santé et de la retraite,  

M
alakoff M

édéric H
um

anis vous propose des applications gratuites et utiles au quotidien. 
 LE

 C
E

R
C

LE
 

Bouquet d’offres exclusives négociées auprès de plus de 70 partenaires : 

 
 

 
 

 
 

 
   

 C
O

N
SEILS SU

R
 LES D

R
O

ITS D
ES PATIE

N
TS 

Le dossier m
édical de m

a m
ère peut-il m

’être com
m

uniqué ? 
M

a dem
ande de prêt im

m
obilier m

’est refusée car je suis 
cardiaque, que faire ? V

ous vous posez une question 
juridique ou sociale liée à la santé ? 

Le C
ollectif interassociatif sur la santé (C

ISS) dispose d’une 
équipe d’avocats et de juristes spécialisés, soum

is au secret 
m

édical. S
on rôle est de représenter les intérêts et attentes 

des usagers du systèm
e de santé. 

M
alakoff M

édéric H
um

anis soutient ce service 
ouvert à tous. 

 L’ASSISTAN
C

E  
M

alakoff M
édéric H

um
anis A

ssistance intervient  
du lundi au sam

edi de 8 h à 20 h (hors jours fériés) 
En cas d’hospitalisation ou d’im

m
obilisation,  

vous pouvez bénéficier d’une aide tem
poraire, im

m
édiate  

et adaptée, pour vous épauler et faciliter votre retour  
à dom

icile : aide m
énagère, garde des enfants,  

conduite à l’école, soutien scolaire à dom
icile,  

prise en charge des ascendants,  
garde des anim

aux dom
estiques,  

livraison de m
édicam

ents…
 

Jusqu’à 

– 20 %
 

de réduction 

Jusqu’à 

– 50 %
 

de réduction 

Jusqu’à 

– 35 %
 

de réduction 

Jusqu’à 

– 40 %
 

de réduction 

sur les clubs  
de sports,  

et les thalassothérapies 

sur des services de la vie 
quotidienne : soutien 

scolaire, dém
énagem

ent 

sur des croisières, 
cam

pings, hôtels, hôtels-
clubs, circuits 

sur la presse,  
les parcs de loisirs,  

les spectacles 

R
etrouvez toutes vos réductions sur votre Espace client» 
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N
otre accom

pagnem
ent social 

 

C
hôm

age, divorce, handicap, dépendance, m
aladie…

 les sources de fragilité sociale  
sont nom

breuses et peuvent nécessiter un accom
pagnem

ent ponctuel. 
V

otre entreprise est cliente chez M
alakoff M

édéric H
um

anis, à ce titre, vous et vos proches 
bénéficiez d’un accom

pagnem
ent social personnalisé pour vous aider à surm

onter une 
difficulté. 
N

os équipes sociales sont à votre écoute pour étudier vos besoins en toute confidentialité et 
vous proposer des solutions. Toutes nos aides étant soum

ises à conditions d'attribution, 
n’hésitez pas à contacter votre chargé de développem

ent social. 
  AID

E A LA FAM
ILLE

 
Vous venez d’avoir un enfant ? 

À l’occasion d’une naissance ou d’une adoption, un C
E

S
U

 * 
« M

aternité » de 150 € peut être attribué afin de régler la 
facture d’un prestataire de services. 

Vous êtes seul(e) à élever votre/vos enfant(s) ? 

U
n C

E
S

U
 * « G

arde d’enfant » d’un m
ontant allant de 300 € 

(pour un enfant) à 450 € (pour deux enfants ou plus) peut 
être attribué aux foyers m

onoparentaux, afin de faciliter leur 
m

aintien dans l’em
ploi. 

Votre enfant passe son perm
is de conduire ? 

Pour faciliter la recherche d’em
ploi des jeunes apprentis ou 

étudiants en alternance une participation financière de 600 € 
à la form

ation pour l’obtention du prem
ier perm

is de conduire 
peut être attribuée. C

ette aide s’adresse égalem
ent aux 

salariés en alternance. 
(*) C

E
S

U
 : chèque em

ploi service universel  

 

 

 
 

Vous faites face au décès d’un proche ? 

M
alakoff M

édéric H
um

anis propose aux fam
illes 

confrontées au deuil d’un proche (ascendants, 
descendants, conjoint, beaux-parents ou beaux-
enfants) un dispositif d’accom

pagnem
ent 

com
plet : une ligne téléphonique dédiée « Ligne 

Info D
écès » pour obtenir des conseils 

personnalisés, une aide dans le choix d’un 
opérateur funéraire et dans l’analyse d’un devis 
obsèques, la m

ise à disposition d’un guide des 
dém

arches adm
inistratives à effectuer. 

Ligne info décès 

 
de 9 h à 18 h du lundi au vendredi 
et le sam

edi de 9 h à 12 h 

_______ 

N
os équipes sociales peuvent aussi proposer, 

après diagnostic des besoins de la fam
ille, 

l’attribution d’un C
ESU

 * « D
écès » pour régler la 

facture d’un prestataire de services à dom
icile. 
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 D
IFFIC

U
LTES BU

D
G

ETAIR
ES 

D
es aides financières peuvent être attribuées pour aider  

à faire face à un déséquilibre budgétaire ponctuel lié à une 
accum

ulation de crédits, des dépenses im
prévues ou un 

accident de la vie. P
our les foyers les plus fragilisés, nos 

services s’appuient sur l’expertise de l’association C
R

ESU
S, 

reconnue d’utilité publique dans le dom
aine de la prévention 

du surendettem
ent et qui est habilitée à engager, le cas 

échéant, une m
édiation bancaire. 

B
esoin d'une aide d'urgence ? 

A
ux personnes confrontées à des situations d’urgence (une 

m
enace d’expulsion du logem

ent ou une saisie contentieux 
par exem

ple), une aide exceptionnelle d’un m
ontant de 

1 500 € m
axim

um
 peut être proposée pour prendre les 

prem
ières m

esures indispensables au m
aintien de la stabilité 

du foyer. 

 M
ALAD

IE  
Vous souhaitez reprendre le travail après un arrêt 
m

aladie de longue durée ? 

Les salariés qui souhaitent reprendre leur activité 
professionnelle après une période d’arrêt de travail peuvent 
bénéficier d’un accom

pagnem
ent personnalisé, proposé sur 

la base du volontariat, pour les aider à se reconstruire grâce 
à un projet de vie personnel et professionnel. 

Vous venez de vous battre contre un cancer ? 

U
ne participation financière aux program

m
es qui favorisent le 

bien-être m
oral et l’im

age de soi (par exem
ple les soins de 

thalassothérapie) peut être proposée aux personnes qui 
sortent d’un traitem

ent contre le cancer. 

Le guide « B
ien vivre son après-cancer », est égalem

ent m
is 

à disposition sur le site internet de m
alakoffm

ederic.com
 

rubrique « P
resse et actualité » pour reprendre le cours de sa 

vie personnelle et professionnelle grâce à des conseils 
pratiques et des tém

oignages. 

 H
AN

D
IC

AP  
Vous cherchez des solutions pour scolariser votre enfant 
en situation de handicap ? 

U
ne aide au soutien scolaire peut être dispensée pour un 

enfant en situation de handicap qui suit des cours à dom
icile 

ou en m
ilieu scolaire (ordinaire ou spécialisé). 

Pour faciliter l’intégration d’un enfant handicapé en m
ilieu 

scolaire ordinaire, un C
E

S
U

 * « S
colarité handicap » peut 

être accordé à la fam
ille afin de participer au coût que 

représente l’accom
pagnem

ent par une auxiliaire de vie 
scolaire. 

Vous souhaitez am
éliorer votre qualité de vie ? 

U
ne contribution financière pour l’am

énagem
ent de l’habitat, 

du véhicule ou l’acquisition de m
atériel adapté peut être 

versée en com
plém

ent des dispositifs publics. 

U
n C

E
S

U
 * « A

ccom
pagnem

ent handicap » de 1 005 € est 
égalem

ent proposé aux personnes en situation de handicap 
(le salarié, son conjoint ou son enfant handicapé à charge), 
afin de contribuer au financem

ent de prestations de services 
qui favorisent l’autonom

ie. 

L’accès aux loisirs pour tous 

P
our encourager la pratique d’une activité de loisirs,  

M
alakoff M

édéric H
um

anis propose aux salariés (ou leur 
conjoint ou enfant) en situation de handicap ou touchés par 
une A

ffection de Longue D
urée (A

LD
) une participation de 

300 € m
axim

um
 aux frais d’adhésion à un club sportif ou une 

association culturelle…
 

 
* C

E
S

U
 : chèque em

ploi service universel 
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 AID
E AU

X AID
AN

TS  
Vous souhaitez rester aux côtés d’un proche m

alade ? 

P
our soulager les salariés qui aident leur conjoint (m

arié, 
pacsé ou non), leurs enfants, leurs parents ou leurs beaux-
parents en convalescence depuis plus de 21 jours, M

alakoff 
M

édéric H
um

anis propose un C
E

S
U

 * « A
idant » de 600 € 

m
axim

um
 qui perm

et de financer des heures d’aide à 
dom

icile. 

N
os équipes sociales proposent égalem

ent aux parents qui 
souhaitent rester aux côtés d’un enfant gravem

ent m
alade 

une aide financière com
plém

entaire à l’Allocation Journalière 
de P

résence P
arentale (AJP

P
) versée par la C

A
F, ainsi 

qu’une participation aux frais d’accom
pagnem

ent lors d’une 
hospitalisation. 

U
ne dem

ande d’aide peut être étudiée pour les personnes en 
congé de proche aidant. 

E
nfin, des aides sont prévues pour le salarié qui accom

pagne 
un proche en fin de vie (conjoint, enfant ou ascendant), dans 
le cadre d’un congé de solidarité fam

iliale. 

Vous vous occupez d’un parent âgé dépendant ? 

N
os équipes sociales peuvent orienter les salariés aidants 

vers les solutions qui faciliteront leur quotidien tout en 
am

éliorant la qualité de vie de la personne aidée : services 
d’aide à dom

icile, solutions d’hébergem
ent en établissem

ent, 
orientation vers des groupes de parole etc. U

ne participation 
financière aux frais liés à l’utilisation d’une solution de répit 
(accueil de jour et séjour tem

poraire en établissem
ent ou aide 

à dom
icile) est égalem

ent possible. 

 

 
 

  Vous sim
plifier la vie d'aidant avec lesitedesaidants.fr  

M
alakoff M

édéric H
um

anis propose un site d'inform
ation  

et de conseils gratuits pour apporter des réponses concrètes 
et personnalisées aux besoins des personnes qui aident 
bénévolem

ent un proche m
alade, âgé ou en situation  

de handicap. 

lesitedesaidants.fr, en quelques clics un accès gratuit à : 

�
 

90 fiches d'inform
ation courtes et sim

ples sur les droits, 
les aides et les dém

arches adm
inistratives. 

�
 

D
es inform

ations sur plus de 3 500 aides techniques  
et des conseils pour am

énager le dom
icile d'un proche. 

�
 

U
ne aide dans la recherche de lieux d'inform

ation locaux, 
de services à dom

icile, d'associations d'aidants  
ou d'établissem

ents d'accueil spécialisé  
(base de données de 32 000 adresses). 

�
 

D
es conseils pour m

ieux concilier vie d'aidant  
et vie professionnelle. 

�
 

D
es idées et astuces pour faciliter son quotidien  

ainsi que celui de ses proches. 

�
 

D
es actualités en lien avec le quotidien des aidants. 

    

 
 

N
O

U
VEA

U
 ! 

U
ne participation au financem

ent d’un séjour  
de vacances de 300 € m

axim
um

  
peut être accordée à l’aidant fam

ilial  
qui souhaite bénéficier d’un répit. 

D
epuis lesitedesaidants.fr,  

accédez à la C
om

m
unauté  

des aidants sur Facebook,  
un espace d’entraide et d’échanges. 

Les aidants peuvent y évoquer  
leur quotidien, leurs réussites,  
leurs doutes et partager les astuces 
qui facilitent la vie... 

R
ejoignez la C

om
m

unauté ! 

w
w

w
.facebook.com

/com
m

unautedesaidants 
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U
ne couverture au-delà de l’entreprise 

 
  R

U
PTU

R
E D

U
 C

O
N

TR
AT D

E TR
AVAIL  

ET M
AIN

TIE
N

 D
E D

R
O

ITS 
E

n cas de rupture de votre contrat de travail,  
vous pouvez continuer à bénéficier  
de votre com

plém
entaire santé. 

D
ans le cadre de l’AN

I  
(A

ccord N
ational Interprofessionnel du 11/01/2013)  

et si vous êtes indem
nisé par l’A

ssurance chôm
age,  

vous pouvez bénéficier du m
aintien de votre garantie  

sans contrepartie financière,  
selon la durée de votre contrat de travail  
(au m

inim
um

 1 m
ois et dans la lim

ite de 12 m
ois). 

Pour vous accom
pagner dans vos dém

arches,  
contactez votre service R

H
. 

 

 

 D
EPAR

T A LA R
ETR

AITE
,  

D
E

M
ISSIO

N
 ET FIN

 D
E C

O
N

TR
AT  

M
alakoff M

édéric H
um

anis vous propose des solutions 
individuelles, avec des conditions particulièrem

ent 
avantageuses, afin d’assurer la continuité de votre protection 
et répondre à vos besoins : assurance décès, assurance 
dépendance, com

plém
entaire santé…

 

 �
 

A
vec M

a com
plém

entaire santé individuelle  
M

alakoff M
édéric H

um
anis vous pouvez bénéficier  

d’une couverture santé de qualité  
et de services toujours aussi perform

ants ! 
A

vec 7 form
ules de base et 2 renforts,  

vous trouverez, en fonction de la com
position  

de votre foyer et de votre budget, 
 la couverture santé  
correspondant à vos besoins. 

 �
 

A
u niveau de la protection de la fam

ille,  
M

alakoff M
édéric H

um
anis dispose de nom

breuses offres  
de prévoyance com

m
e l'assurance em

prunteur,  
décès ou accidents. 

  

IN
FO

 + 
A

u-delà des 12 m
ois, M

alakoff M
édéric H

um
anis peut 

vous proposer à titre individuel et à votre charge une 
garantie frais de santé adaptée à vos besoins et à 
votre situation. 

R
endez-vous dans la boutique la plus proche de chez 

vous, ou connectez-vous sur m
alakoffm

ederic.com
, 

ou téléphonez au  

 
du lundi au vendredi 8 h 30 à 20 h 30  
et le sam

edi 9 h à 17 h. 
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V
os contacts M

alakoff M
édéric H

um
anis 

 
  

 

TELEPH
O

N
E  

0977400550 
P

our toute question, nous vous répondons  
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h 

  

 

IN
TER

N
ET  

C
onnectez-vous sur votre E

space client sur  

https://sante-espaceparticuliers.hum
anis.com

/ 
  

 

C
EN

TR
E D

E G
ESTIO

N
 

É
crivez à M

alakoff M
édéric H

um
anis à l’adresse suivante : 

 P
arc E

urom
édecine 

348 R
ue P

uech V
illa – B

P
 7209 

34183 M
ontpellier 
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